
INTRODUCTION

Le Comité interministériel d’aménagementet de développementdu territoire,
danssaséancedu 15décembre1997,a poséles fondationsd’une nouvelle politiqueet
a lancéune séried’étudespour en préciserlescontours.Parmicelles-cifigure un exa-
men de la mise en oeuvre du Fonds depéréquation destransportsaériens,dont les
conditionssontfixéesparune lettreconjointe,en date du2 février 1998, dela Minis-
tre del’Aménagementdu Territoireet de l’Environnementet du Ministre del’Equipe-
ment,des Transportset du Logement.

Le présentrapport apour objet de présenterlesconclusionsde cette étudeet les
propositionsqui en découlent .Ellesont étéétabliesaprès delargesconsultations des
parties intéressées.La Direction Générale del’Aviation Civile et la Délégation à
l’Aménagementdu Territoire et àl’Action Régionaleont apporté àce travail une col-
laboration très compétenteet très ouverte dontils doiventêtreremerciés.Il faut éga-
lement remercier la Direction des Transports dela Commissionde l’Union Euro-
péenne,lesautoritéset collectivitésterritoriales,l’Union des Chambres de Commerce
et ÉtablissementsGestionnairesd’Aéroportset lescompagnies aériennes,pour lesavis
pertinentsqu’ellesont apportés surcesujet.

De l’ensembledesinformationsqui ont été ainsi recueilliessedégagentd’emblée
quelquesconstatationsmajeures :

- le principede l’aide à la dessertepar voie aérienne des"pays" d’accèsdiffi-
cile, afin de permettreleur développementéconomique, ne rencontre quepeu
d’opposition,

- le principe de la péréquationà l’intérieur du transportaérienest largement
accepté,mêmes’il soulèvequelquesréserves,

- le systèmemis en placea permis,malgré de très grandesdifficultés de tran-
sition, d’assurerla continuité duservice grâceauprofessionnalismeet au dé-
vouementau servicepublicdela DGAC,
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- à la suite des mesures de déréglementation ducommerce - la
"mondialisation" -la pressionconcurrentiellesur les entreprises esttelle que
leur localisationdevientun élémentstratégique. Leurfacilité d’accèsdevient
ainside plusenplus"vitale",

- à la suite des mesures dedéréglementationdu transportaérieneuropéen,les
structures des réseauxet descompagniesaériennessont profondémentbou-
leverséeset il faut s’attendreà des évolutionscontinues,

- placéà la charnière entre desbesoinslocauxde plusen plus impératifset
des services de transportaérien plusdéveloppéset plus efficaces,le système
de péréquationdoit devenirplus soupleet plus "adaptatif’, pour épouser des
réalitéstrèsdiverseset mouvantes,

- face àcettenécessaireévolution,ondoit constaterqu’il existedes contrain-
tes incontournablesen l’état. Il est réalisted’admettrequ’il en est ainsi du
Règlementcommunautaire surle transportaérienet dela loi "Sapin".

Commentalorsaméliorerle système ?

- encequi concerneles lois quiont crééle Fonds depéréquation,il ne paraît pas
nécessairede lesmodifier,

- par contre,il estproposé de revoirl’ensembledes textesd’applicationavectrois
objectifsmajeurs :

. revenir aufondementde la création du FPTA, àsavoirassurerles condi-
tions vitalesdu développement territorialen s’adaptantau caractéristiques
spécifiquesde chaque"pays",

. s’adapter auplus près àl’évolution desréseauxaérienset descompagnies
aériennesafin de compléter le systèmenaturelde transportaérien sansle
distordreartificiellement,

. assainirles conditionsd’exploitation deslignessubventionnéesen accélé-
rant les délaisde passationet de règlementdesconventionset en adoptant
desformulescontractuellesplus incitatives.

- en ce qui concernel’équilibre financierdu FPTA, le soldeà fin 1997 -près de
157 MF - permetd’aborder sansinquiétudeune nouvelletransitionet demaintenirle
prélèvementactuel à1 franc parbillet. Du restele régimeproposédiffère de l’ancien
en ce qu’il doit mieux "coller" à la réalité. Rien ne permetde penserqu’il seraitplus
onéreux.
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LE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET SOCIAL
DU TERRITOIRE

Compte tenu dela concurrencemondiale,le développement économiqueet social
de la Franceexige la mobilisationde toutes sesforcesvives. Il est clair queles pays
émergentsveulentrejoindre lespays développéset par conséquent avoir un taux de
croissancesupérieurauxleurs.Il est toutaussiclair quelespaysindustrialisésne vou-
dront pas régresseret feront tousleursefforts pour surpasser leurs concurrents grâce
à l’innovation et aux progrès deproductivité. La libéralisationdes échangescom-
merciauxa créé des opportunités decroissanceet de sortie du sous-développement,
maisil n’y aura pas que des gagnantset lesaffrontements serontrudes.

Engagées dans cettecompétition,lesentreprises sesontinternationalisées,tant en
ce qui concerne leurs débouchésque leursapprovisionnementset leurs activités.La
recherchede localisationsoptimalesest ainsi devenueun élément essentielde la stra-
tégie demanagementet un véritablemarchés’est organisé oùles offreursd’emplace-
ments sontles territoireset lesdemandeurslesentreprises.La Franceestrelativement
bien placéedansce marché,en raisondesa positionau seindu marchéuniqueeuro-
péen,un desplusvastes du monde, dela qualitéde sesréseauxde transports, de télé-
communicationset dedistributiond’énergie,dela hautequalificationet de la capacité
d’adaptationde sa population.Elle a cependantà surmonter deshandicapsculturels
importants.

La distributiondel’implantation des entreprises surle territoire françaisrésultede
la situation desrichessesnaturelles (mines, cours d’eau, ports...) et de l’histoire
(arsenaux...).Elle estaussifonction dela distribution des gisements demain d’oeuvre
qualifiée ou convertible. Elleest enfin influencéepar la politique d’aménagementdu
territoire. Celle-ci a essentiellementpour objectifd’assurerune distributionoptimale
des activités surle territoire pourdesraisons évidentesd’utilisation de l’espaceet de
préservationdes modes devie. Elle a égalementpour ambitiond’assurerla solidarité
nationaleet la cohésionsociale.

Cette politique a étéredéfinieet préciséepar le Comitéinterministériel d’aména-
gementet de développementdu territoire du 15 décembre1997,qui a en particulier
décidéd’examinerla miseen oeuvre duFonds depéréquationdes transportsaériens
(FPTA) et son adéquationaux objectifsde l’aménagementdu territoire.Le document
joint en annexeprécisel’ensembledesorientations duCIADT qu’il est impossiblede
résumeren quelquesphrases,mais dont on retiendraquelquespoints forts pour la
présenteétude :

- réduireles inégalitésspatialesen exprimant la solidariténationale au profitdes
territoiresles plusfragilesou confrontés à des mutationséconomiques,
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- privilégier les infrastructures assurantuneplus grande ouvertureinternationale
aux régions françaises,

- rechercher unemeilleursynergiedes politiquespubliqueset desinitiativesloca-
les,aujourd’hui porteuses desprincipalesinnovationspour le développementécono-
mique,la créationd’emploiset la cohésion sociale,

- réaliserune plusgrandemodulationdes interventions del’État en fonction de la
situationet desbesoinsde chaquerégion.

Parailleursle CIADT définit quelquespointsd’applicationde cettepolitique :

- Développement territorial :

. Massif Central

. PaysBasque

. Valléedu Doubs

- Reconversions :

. restructuration del’industrie de défense: Brest, Lorient, Cherbourg, Départe-
mentde la Loire,

. reconversion durabledubassinde Longwyet du Nord-Pas-de-Calais.

*
* *

LES BESOINS DES ENTREPRISES

L’entreprisequi cherche às’implanterou à développersesimplantationsréalise
une étuded’investissementdont beaucoupd’élémentsrelèventdu calcul économique
et s’exprimenten comparaisonsde taux derentabilité,maisdont beaucoupd’autresne
sontpasréellementquantifiablesou relèventde la pure subjectivité.Le mêmeraison-
nements’imposeà l’entreprise qui,talonnéepar laconcurrence,est amenéeà remettre
en cause sonimplantation. Parmilesélémentschiffrablesfigurent en particulier le coût
du travail, le coût des transports,les taxes,le coût foncier. Parmiles élémentsquali-
tatifs ontrouve la disponibilitéde la main d’oeuvre, saqualification et sa capacité
d’adaptation, maisaussila qualité de l’accueil et la disponibilité de l’administration à
résoudrelesproblèmes.

Par ailleurs,le progrèstechnologiquea conduit àun véritablerétrécissementde
l’espace-temps. Celuidestélécommunicationset de l’informatique permetd’échanger
et de traiterinstantanémentdesmassescolossalesd’informationspour un coût réduit ;
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celui des transports permet,égalementpour uncoût réduit, d’échangerdesbienset de
mettreen contactles acteurséconomiquesà l’échelle du globe. Il en est résultéune
forte accélération du rythme desaffaires,et le raccourcissementdescyclesde réali-
sationest devenu un facteuressentieldecompétitivité.La gestion du temps estainsi
un élémentimportant delocalisation.

Concernantla circulation de l’information, la dispersionspatialede l’entreprise
n’est plus un obstacleet l’on peut trèsbien faire fonctionner dessiteséloignésen par-
faite cohérence :c’est l’entreprise dite "virtuelle". Par contrel’approvisionnement
"juste à temps",tel qu’on le conçoit pourles chaînesd’assemblage,nécessiteune cer-
taineproximité desusineset structure untissu industrieloù s’enchaînentles complé-
mentarités.

Pour d’autresactivités,notammentde sous-traitance,la recherchedu meilleur
coût peut amener às’adresserà des fournisseurs beaucoupplus éloignés,en particu-
liers à l’échelle de l’Europe. On conçoit doncque suivantles typesd’activités, lesim-
pératifsdecompétitivité puissentconduire à desimplantationsvariées,établissantles
compromisnécessairesentreles coûtset lesdélais.

Cependantmalgréles progrès des technologies del’information, le contact hu-
main auseindes entreprises, ou entre entreprises, restenécessaireau développement
desaffaires,surtoutsi l’on a à traiter entrenationalitésdifférentes.C’est vrai pour la
PME de sous-traitancequi s’adresseà ses clients,c’estvrai égalementpour la filiale de
société étrangèrequi reçoit les représentants desamaison-mère.Quelleque soitl’im-
plantationde l’entreprise,sapossibilitéd’accèsdoit restercompétitive,c’est à dire que
lesnombreusesalléeset venuesqu’imposesonexploitationne doiventpas constituer
un handicapparrapport à ses concurrentes.

Si l’on veut définir ce quecelasignifie, il faut seréférer aux usagescourants des
affaires :uneréunion de travail de quelques heures àmoinsde 2000 Km doit pouvoir
se fairedansla journée.On avaitretenuantérieurementle conceptdu "porte àporte"
en moins de troisheures,maisc’est un peucourt pour unrayond’action qui seconçoit
deplus en pluscommeeuropéen.

En fait, la déterminationdesbesoinsd’une entreprise, située dans unendroitdon-
né, en ce qui concernela mobilité de sescollaborateurs,nécessiteune analysefine
faisant intervenir lalocalisationde sesclients, fournisseurset autres interlocuteurset
la fréquencedes déplacementsutiles. Suivant les cas,on pourra joindre sonlieu de
rendez-vous:

. en voiture oupar le train ou parcombinaisondesdeux,

. par vols directs,

. en passantpar uneplate-formede correspondance européenne

. en passantpar uneplate-formede correspondanceinternationale.
Il en résulteque chaqueentrepriseestun casparticulier,dont lesbesoinspeuvent

varierdansle tempsen fonctiondel’évolution de sesactivités.
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Les besoinsglobaux de desserted’un territoire par l’ensembledes moyensde
transport,peuventêtre déduits desbesoinsdes entreprisesqui y sont implantées.La
diversité dessituations, quel’on peut imaginer sanspeine,conduit à quelquescon-
clusions :

. lesbesoinsne peuventêtre évaluésque surplacepar lesusagers eux-mê-
mes,

. ils doivent être reconsidérés aussisouvent que nécessairepour tenir
compte del’expérienceet del’évolution dessituations.

*
* *

LA DESSERTE DU TERRITOIRE

Dansle cadrede cetteétude, ons’intéresseaux "liaisons nécessaires àl’aména-
gementet au développementdu territoire, qui sont celles destinéesau déplacements
à motifsprofessionnelsdes agentset descorrespondantsextérieursdesentreprises
implantées en province, pour lesquelles la mobilité est in facteur déterminant de
compétitivité",c’est à dire auxliaisonsqui découlent des besoinsexpriméesauxchapi-
tres précédents.On ne considère donc pasles transports demarchandiseset les trans-
portsprivés.

On constate toutd’abordquela Francedisposed’importantsréseauxd’autoroutes
et de trainsrapidesqui couvrentune grandepartie desbesoinsdes entreprisespour
leurs liaisons régionales,nationaleset même transfrontalières deproximité. Si l’on
prendcommeréférence un trajet detrois heures porte àporte, onvoit quelesaires de
couverturepermises parcesréseauxsonttrès larges,notammenten cequi concernela
régionparisienneet le nord dela Franceavecd’importantsprolongementssur la Bel-
giqueet lesPaysBas.

Mais lorsquel’on estéloignédesterminauxde ces réseaux, ou quela distancedé-
passe500 km, le recoursau transportaériendevient nécessaire,ce qui amèneà se
penchersurle réseaude desserteaériennedu territoire.Pourconstater quecelui-ci est
en pleinetransformation,et qu’onvoit mal commentil pourrait sestabiliserà court ou
moyenterme.Cesbouleversementsrésultentde l’ouverturedu transport européen àla
concurrence,qui a été instauréeprogressivementpar trois "paquets delibéralisation"
successifs,l’élimination de toutesrestrictionsétant définitive depuisle 1eravril 1997.
Ils résultentégalementdes projets de"ciel ouvert" qui permettraientaux transporteurs
extra-européensd’entreren libre concurrence surle territoire européen.Noussommes
en fait dans unrégimetransitoire, de totaleliberté pourles transporteurs européenset
d’accordsbilatérauxdansle cadre dela convention deChicagopour les liaisonsinter-
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continentales,qui tend à évoluer, compte tenu des pressionsaméricainessoutenues
par certains de nos collègues européens, vers un régime detotaleliberté.

Cette ouverture àla concurrence acomplètementdéstabiliséle systèmeantérieur,
et a déjàentraînéune série de transformations profondes :

. la fusiond’Air Franceet d’Air Inter afin d’exploiter les synergiesentre leurs
réseauxet leurs flottes,

. la créationd’une plate-formede correspondance intercontinentale àRoissy
CDG,

. le retrait d’Air Interd’un certainnombres deliaisonsintérieures,

. l’arrivée de nombreuxnouveauxopérateurs dedimensions diverses,et en
particulier de British Airways surle réseauintérieuravecla prise de contrôle de
TAT et d’Air Liberté,

. la création denouvellesstructures de réseau avecl’instaurationde plates-
formes de correspondances secondaires àLyon par Air France, àMontpellier et
Nice parAir Littoral, à Clermond-Ferrandpar RégionalAirlines, à Saint-Étienne
par ProteusAirlines, et avecla création de"navettes"par Air Francesur Paris-
Toulouse,Paris-Marseilleet Paris-Nice,

. le développementd’accordsentreles compagnies aériennes: accords com-
merciaux,accordsd’affrètement,accords defranchise,partage de code,qui in-
fluent surles structures deréseaux.

Concernantla desserteaérienne desterritoires excentrés,le changementle plus
significatifconcernelesplates-formesde correspondance. Ce moded’exploitation s’est
développé aux États-Unis, àla suite dela déréglementation de 1978, àla fois pour
rationaliserles réseaux, réduirele coût des transportset établir des marchés quasi-
captifs sur les plates-formes"propriété" des compagniesaériennes.Sousle nom de
"hub andspokes" (moyeuet rayons),ce moded’exploitation consisteà faire conver-
ger et divergerà des momentsprécisdela journéele trafic sur le "hub", trafic prove-
nantde lignesinternationales,nationaleset régionales,de façon à assurersansperte
de tempsla meilleure distributiondespassagers.Le système est maintenantsolide-
ment implantéen Europe danslesprincipauxcentres detrafic commeLondres,Paris,
Amsterdamet Francfort,au bénéficerespectivementde British Airways, Air France,
KLM et Lufthansa.A côté de ces plates-formesprincipalessecréent maintenantdes
plates-formessecondaires,ayantla mêmevocation auniveau régionalet ayantplusou
moinsles caractéristiques de"hubs". Ellespeuventrendre de très grandsservicesau
désenclavementterritorial en permettantd’accéder au moindrecoûtaux réseauxprin-
cipauxdans des tempsacceptables.

Il convientenfin de noterque l’infrastructureaéroportuaire métropolitainefran-
çaiseest particulièrementriche. A côté d’une quinzained’aéroportsdont le trafic dé-
passele million de passagers,on en trouve quarante-cinqaccueillantdeslignes régu-
lières,et beaucoupplusencore deplates-formesdisponibles.Le problèmene sepose
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donc pastellementau niveaudesplates-formeslocales,maisau niveaude l’accèsaux
plates-formesnationales,en l’espèceà Orly où des créneaux horairesparticuliersont
dû êtreménagés.

*
* *

LA SOLIDARITÉ DE LA DESSERTE AÉRIENNE

Le transportaériena traditionnellementété considérécommeun servicepublic,
au mêmetitre queles routes,le cheminde fer oules télécommunications.A ce titre il
était protégéet devait garantir unserviceminimum. Celaa longtemps étéréaliséde
façonsystématiquedansle cadre del’exploitation d’Air Inter, qui assuraitla compen-
sation entrelignesdéficitaireset lignesbénéficiaires,puis de façonplus ponctuelle par
un systèmedesubventionsbudgétaires dela DATAR. Le régimedu Fonds de péré-
quation des transportsaériens(FPTA),mis en placeen 1995,avaitpour objectif dese
placer en conformité avec la déréglementation aérienneeuropéenne,en l’espècele
Règlement n˚2408/92.

CeRèglement,dans sonarticle4, déterminelesconditionsdanslesquellesun État
membrepeutverserunecompensationà un transporteuraérien,en l’absenced’exploi-
tation spontanée :définitiond’obligationsdeservicespublic et appeld’offres à tousles
transporteurscommunautaires,compensation tenantcompte des dépenseset recettes
engendrées parle service.Il est stipulé expressémentque ce régime n’est applicable
qu’aux "liaisons considérées comme vitales pour le développement économique de la
région danslaquelle estsitué l’aéroport." Parailleurs, la durée des conventions de
concessionde servicepublic est limitée à troisans,ce qui est court compte tenu dela
longueur des procédures derenouvellement.Les dispositionsde cetarticle 4 sont
complétéespar des "lignesdirectrices" publiéesdans le document94/C 350/07 qui
commentent longuementce qu’il faut entendrepar "compensation"et par la "meilleure
offre".

Le FPTAa été créé parla loi definancespour 1995et par la loi du 4 février 1995
d’orientationpour l’aménagementet le développementdu territoire. Ces texteslégis-
latifs précisentenparticulier qu’il estalimentépar une taxeprélevéesur les passagers
embarquantdansles aéroportssituésen Francecontinentale,et qu’il est destinéà ver-
ser dessubventionsaux entreprises de transportsaérienenvued’assurerl’équilibre des
dessertesaériennes réaliséesdansl’intérêt del’aménagementduterritoire. Ils disposent
par ailleurs quele Fondsest gérépar un comité de gestion dontla compositionest
précisée.
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Enfin il était stipuléqu’un "schémades infrastructures aéroportuaires"devait dé-
terminer "les caractéristiques des dessertes aériennes intérieures réaliséesdansl’in-
térêt del’aménagement etdu développement du territoire".En attendantce schéma,
qui n’a jamais étéétabli, le décret du 9mai 1995définit le fonctionnementdu Fonds.
L’initiative est laisséeaux collectivités localeset autres personnespubliquesintéres-
sées,généralementreprésentées parla CCI concernée, tanten ce qui concernela dé-
finition et la demanded’impositiondes obligationsdeservicepublic quela gestion de
l’appel d’offres requispar le règlementcommunautaire.Les taux departicipationdu
Fonds sontprécisés(80 % si les tarifs ne sont pasimposés,60 % dansle cas con-
traire,et limitation à 50% de la recette). Le décretdéfinit le champd’interventiondu
FPTAet exclut notammenttoutesles liaisonsinternationales.Il précise également les
cinq critères à respecter pourqu’uneliaisonsoit éligible aux subventionsdu Fonds :

. volume de trafic : entre 10.000 et150000 passagers/an,

. importancedes aéroportsauxextrémitésde la ligne : l’un d’entreeux doit
être inférieurà 1,5million de passagerspar an,

. comparaison avecla desserte terrestre ouferroviaire : trajet identique de
durée supérieure à2h30,

. aéroports alternatifsproches :trajet pour gagnerl’aéroportallongéde plus
de trenteminutes,

. continuité du service : 47semaines paranminimum etaller et retourpos-
sibledansla journéeensemaine.

Il définit enfin le régimecontractuel : compensationcalculéeen fonctiondu résul-
tat réeldansla limite du montantdemandédansl’appel d’offres(régieplafonnée).

D’autre texteslégislatifsou réglementairesont été prispour compléterles textes
précédents :

. un décret du15janvier 1996qui précise quele comité de gestionestpré-
sidépar leMinistre chargédel’aviation civile ou sonreprésentant,

. des décretset arrêtésconcernantl’organisationfinancièreet comptabledu
Fonds,les modèlesd’appelsd’offres et de convention dedélégationde service
public, et lesnominationsaucomitéde gestion,

. lesarticlesde loi et de décretsfixant le régimetransitoire du fonctionne-
ment du Fondsen 1995et 1996,la longueur des procéduresn’ayantpaspermis
de lesmenerà leur termeavantle débutd’exploitationdesliaisonséligibles,

. des décrets pourl’application du Fondsaux collectivitésterritoriales de
Mayotte et deSaint-Pierreet Miquelon qui n’appartiennentpas àl’Union Euro-
péenne.

La documentation Française : La desserte aérienne au service du développement territorial



Il convientensuite denoter que,la procédure devant aboutir à desconventionsde
délégation deservicepublic, il faut appliquerles textesrelatifs à la préventionde la
corruptionet à la transparence de lavie économiqueet des procédurespubliques(loi
Sapin). Enfinl’utilisation et la réservationde certains créneaux horaires surl’aéroport
de Paris-Orlyfont l’objet d’un arrêté du 29 décembre 1995.

*
* *

LA PROCÉDURE

La passationet l’apurementdesconventionstripartites de concession de service
public obéissentà desrèglescomplexesqui résultentdu règlementcommunautaireet
des textesfrançais.Il faudrait selon lesindicationsrecueilliesde l’ordre de 6 à 9mois
pour passeruneconventionet l’apurementdes comptesdemanderaitde longsdélais.
Les principalesraisonsen sont la procédure del’appel d’offres précédé dela définition
des "obligations deservicepublic" (OSP) concernantla liaison, et le règlementsur
dépenseset recettes contrôlées.

Les principalesétapes dece processussont la publicationdes OSPet des appels
d’offres auJournalOfficiel desCommunautéset le passage du dossierdevantle Comi-
té du FPTA pouravissur sonéligibilité, opérationsqui nécessitentunecentralisationà
la Direction des Transports dela Commissionde l’Union Européenneet à la DGAC.

La lourdeur dela procédureet les délaiscorrespondantssont estiméspeu com-
patiblesavec la continuité duservice parles collectivités localeset les compagnies
aériennes,notammentlorsqu’onarrive à l’échéanced’uneconvention.Les compagnies
ont étéparfoisamenées,dansle passé,à assurer à découvertla liaison alors que son
attributionétait remiseen jeu dans unnouvelappeld’offres,et elles craignentquecela
puisse arriver ànouveaudansl’avenir.

Des progrèssubstantielsdansce processusont néanmoinsété obtenuspar la
DGAC et Bruxellesenadmettantla publicationsimultanée desOSPet de l’appel d’of-
freset en assouplissantl’ordonnancementdu passageen Comitédu FPTA.

*
* *
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LES RÉSULTATS

Compte tenu dela lourdeur dela procédureet desdifficultés de démarrage,la
miseenoeuvre du système anécessitédes mesures derattrapageextraordinaireset il
n’a commencé à prendre sonrégimede croisièrequ’en 1997. Cesmesuresde rattra-
pageont essentiellementconsistédansla prise en compte de périodesd’exploitation
antérieures àla notification desconventionset ont permisd’assurerla soudurejuridi-
que avecle systèmeantérieuret la continuité duservice.Nousnoteronssimplement
que cettecontinuité a étépréservée,sansdonnerle détaildesmesuresprises.

A la fin del’année 1997,unetrentainedeliaisonsdéclarées"éligibles" faisaientou
étaientsur le point defaire l’objet deconventionsde délégation deservicepublic. Sur
cesliaisons, 10 convergeaient sur Paris-Orly, 6 sur Lyon, 6concernaientdesliaisons
transversales, 3 desliaisons guyanaiseset 6 Saint Pierreet Miquelon et Mayotte. Il
faut noterque sur 14 autresliaisonsdéclaréeséligibles4 projetsont été abandonnéset
10 autressont exploitéessansaide del’État. Enfin 17 liaisonsdomestiques ontété
déclaréesnon éligibles, 10d’entreellessont exploitéessansaidede l’État,et 7 autres
ont été abandonnées.

Parmi les liaisonssubventionnées en métropole, 12 sur 22 sont seules à desservir
unelocalitéet assurent donc sondésenclavement.

Au plan financier, on relèveque le prélèvementsur chaquepassagerau départ
d’un aéroportmétropolitainavait étéfixé à 4 Francs parla loi de financespour 1995
et qu’il a été en réalité de4 francs en 1995,3 francs en 1996 et1 francen 1997, cette
baisseétantdueauxforts excédentsde recettes par rapportauxdépenses enregistrées
par le Fonds.Les comptes du Fonds sont présentésdansle tableausuivantoù sont
distinguésproduitset recettesd’unepart,et chargeset dépensesd’autre part (MF) :

L’examendecetableauappellequelquescommentaires :
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- le déséquilibreimportant entre produitset chargesvient de ce que l’appel
"éligible" au Fonds estlargementinférieur à ce qui avait été prévu à l’origine, la
CommissionAbrahamavait évaluélesbesoins à environ 100 MF paran.

- le faible décalage entre produitset recettes montre queles règlementsdes com-
pagniesaériennessont reversésrapidementau Fonds,

- le décalage important entre chargeset dépenses traduitd’une part les difficultés
de démarrage dusystèmemaisaussila lourdeur du processus derèglementd’aprèsles
résultats réels contrôlés.

En cequi concernel’avenir, la DGAC prévoit un régime de croisière avec des dé-
pensesannuellesdel’ordre de 76 MF,financéespar des recettes del’ordre de 50 à 58
MF, et unerésorption progressive del’excédentdu Fondsen six ans àpartir d’un re-
port de 156,7MF à la fin del’année 1997.

Lesprincipalescompagniesaériennesbénéficiairesdessubventionsdu Fondssont
les compagniesrégionales, au nombred’une douzaine.La ventilation des dépenses
réellesréalisées àla fin 1997autitre desannées1995et 1996 montreune nette pré-
pondéranced’Air Littoral (75%), suiviparBrit’Air (9%)et Air Atlantique (7%).Cette
répartition esten train de changer profondément àla suite dudésengagementpro-
gressif d’AirLittoral et deBrit’Air et del’entréeen force deFlandreAir.

Compte tenu dela complexité dusystèmemis enplaceentrelescollectivités terri-
toriales,l’administrationfrançaiseet la CommissiondeBruxelles,on peut seposerla
questionde savoirquel est son poids dansle transportintérieur français.Évalué en
nombredepassagers,il est del’ordre de 1% dutrafic intérieurfrançais.Quantà l’im-
pact financierdu Fonds,évaluéà unesoixantainedeMF par an, sur unchiffre d’affai-
resglobalde l’ordre de 15milliards de Francs,il estd’environ 0,4 %,ce qui esttout à
fait marginal.En termesadministratifs,il s’agit de gérerune trentaine deconventions
d’un montant unitaire compris entre1 et 4 MF avecunedouzaine de parties prenantes.

Considérantles liaisonssubventionnéespar le Fonds,et sansporter unjugement
précis sur chaquecas,qui exigerait une analyseapprofondie, on peutestimer qu’il
apporteune contributionessentielleau désenclavementdu Massif Central, àla des-
serte de pointssensiblescommeBrest, Lorientet Cherbourg, àl’accès aux réseaux
internationauxà traversles plates-formesde correspondance deParis-Orly et de
Lyon, sanscompterles servicesrendusau développementde la Guyane, deSaint
Pierreet Miquelonet de Mayotte.

*
* *
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L’OUTREMER

Le décret du 9mai 1995 a renduéligible auFPTA lesDépartementsd’outremer
(liaisonsà l’intérieur d’un DOM et entredeux DOM d’une mêmezone océanique),et
aux collectivités territoriales de Mayotteet Saint-Pierreet Miquelon. La réglementa-
tion communautaire estapplicableaux DOM mais pas aux collectivités territoriales.
Les décretsrelatifsau fonctionnementdu Fonds pour ces deux territoires ont été pris
en 1997et divergentsur certains points du décretprécité (taux de participation du
Fondspar exemple).

En ce qui concerneles DOM, l’établissementdu nouveau régimea rencontré des
difficultés. Elles sont maintenant levéesen ce qui concernela Guyane : troisliaisons
intérieuresfont l’objet d’uneconvention.Par contrela Guadeloupesouhaitel’interven-
tion du Fonds pour treizeliaisons,dont 10 entreles îles de l’archipel et trois entrela
Guadelouped’une part et la Martinique et la Guyaned’autrepart. Une étude appro-
fondieestencoursqui doit examinerl’éligibilité de cesliaisons.

En ce qui concerneles collectivitésterritoriales,uneconvention aétésignée avec
Air Australpour unmontantinférieur à 2,5MF par an.Par contrel’engagementavec
Saint-Pierreet Miquelon est nettementplus coûteux, del’ordre de 10MF paran.

Le montant actuel desaidespour desliaisonssituées outre-mer représenteenvi-
ron 20 MF, soit 40% dumontanttotal des interventions du Fonds.Il pourrait attein-
dre del’ordre de 25 à 30MF si desliaisonsenGuadeloupeétaientaidées.

*
* *
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CONSTATATIONS ET COMMENTAIRES

Les précédents chapitresavaient pour objectif de donner dela situation une
imageaussiexacte quepossiblesanstrop entrer dansles détails.Il convient mainte-
nantd’en analyserles contours àla lumière desobjectifsde la politique d’aménage-
mentet de développementdu territoiredéfinie par le Gouvernement,et des orienta-
tions données àla présentemission.

1 - La philosophiegénérale du FPTAparaît saine.S’agissantde solidarité,il n’est pas
choquantqu’elle s’exerceau seindesmêmesactivitéset dansle mêmemilieu. Par
ailleursle prélèvementopéréau niveaude 1 Francpar passager esttrès modéré,et il
le resteraitmêmesi cetteredevancedevait êtrerelevéeaprès 2003.

Cependantla plupartdescompagnies aériennes,tout en reconnaissantcette mo-
dicité,se plaignentdu poids del’ensembledesprélèvements auxquellesellessontassu-
jetties (unfranc c’est un franc). Certainespensentquela plupart desliaisonsalimen-
téespar le Fondspourraientêtreexploitéessans subvention.

2  - S’agissantde l’administration du Fonds,il apparaîtnormal qu’elle soit confiée au
Ministre chargédu transportaérien qui gère l’ensembledes moyensnécessairesà
l’exploitation deslignesaérienneset lesproduitset charges correspondants.

Certaines collectivitésregrettent toutefois quela DATAR ait un rôle trop effacé
et souhaiteraientquela gestionduFondslui soit confiée.

Il estpar ailleursconforme àla volontéde décentralisationdu Gouvernementet
au bon sensdeconfier aux collectivitésterritorialesl’expressiondesbesoins,les rela-
tions aveclescompagniesaérienneset la gestion des dossiers correspondants.

3 - Concernantle domained’interventiondu FPTA, on ne peutqu’êtresurprispar la part
prise par l’outremer,qui risqueencored’augmenterpour devenir prépondérante. On
comprend parfaitementle souci de débudgétiserpour alléger les charges del’État,
maisen l’espèceon peut distinguerdeuxpréoccupations :la solidaritééconomique,
qui estbien du ressort du FPTA,et unevolonté politique,qui estd’uneautre nature.Il
y a là un thèmede réflexion particulièrementimportant,le risqueétant devoir en dé-
finitive le FPTAcomplètement détournédesonobjet.

L’exclusiondeslignes internationalesne parait pas conforme àl’idée que l’on se
fait de l’extensiondes affaires àl’ensembledu marchéeuropéen.
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Il semblequ’elle soit due àla crainted’un détournement detrafic vers des"hubs"
étrangersqui ne serait pas compensépar desmesuresde réciprocité. Parailleurs la
procédure communautaireimposedansce cas une consultationpréliminairedu gou-
vernementétrangerintéressé,ce qui allongeraitconsidérablement les délais.Enfin le
développement deplates-formesde correspondance secondairescomme Lyon,Nice et
Clermont-Ferrand,en plus decellesde Paris, facilitentconsidérablementles liaisons
verslesautres pays européenset le besoindeliaisons internationalesdirectes"vitales"
nepourraitêtrequ’exceptionnel.

4  - Le décret du 9mai 1995,fixant le fonctionnementdu FPTA,définit quatresériesde
conditionspour l’éligibilité desliaisons auFonds. Lapremièreconcernele domaine
territorial, traitéau paragraphe précédent,la secondese réfèreau règlementcommu-
nautaire 2408/92,la troisièmesedéclineencinq critèresqui précisentles limitesde la
légitimité d’une liaison subventionnée,la quatrièmeest simplementévoquéeainsi :
« les liaisons devront répondre aux caractéristiques desliaisons aériennes réalisées
dansl’intérêt de l’aménagement duterritoire... » définiesdansle schéma nationaldes
infrastructures aéroportuaires,dispositionprévue parla loi d’orientation du 4 février
1995.En fait ce schéman’a pasétépublié et nele sera sansdoutejamais.Il en résulte
un déséquilibredansle dispositif,l’aspect« développement économiqueet intérêt des
entreprises »étant éclipsé parl’aspect « transports ».

Il estcertesdifficile de définir des critèresprécis,applicablesà tousles cas, dece
que recouvrele besoinde desserteaérienned’un territoireet notammentson caractère
« vital » mentionné parla réglementationeuropéenne.Il faut sansdoutes’en tenir à
quelques principesdirecteurset prévoir un examenau cas parcas.Pour la définition
de cesprincipes,il conviendraitd’avoir une concertationpréalableavec la Commis-
sion deBruxelles.

5 - Concernant les critères  « transport »qui légitiment la subvention, on peut
s’interroger surleur parfaiteadaptationauxsituations présenteset à l’évolution de ces
situations dansl’avenir. Il sembleen particulierqu’on ait viséun peu haut pourla liai-
son «minimale »(10.000 passagersparan moins pendant47 semainespar an et cinq
jours par semaineau minimum). Cettedispositionestd’autantplus sévèreque la liai-
sonest annuléesi la conditionn’estpasrespectéela premièreannée.On peutimaginer
des cas oùles usagersse contenteraientd’un service plusréduit (avionplus petit,
moindrefréquencehebdomadaire).Lesautresdispositionsconcernantlestrajets alter-
natifs (2 h 30 pourles trajets terrestres, 30minutessupplémentairespour atteindre un
autre aéroport)neparaissentpasmal calibréesmaison imaginequedanscertainscas
ellesnecollent pasà la réalité. Onne peutêtrequ’impressionnépar le fait que 17liai-
sonsdomestiquesprésentéesau comité du FPTAaient été déclaréesnon éligibles et
que 10d’entreellessoientexploitéessansaidedel’État.

On peutdonc sedemander pourquoion fixe de règlesaussirigidesà un comité
consultatif dehaut niveau dont le rôle estjustementd’évaluer les différentsaspects
d’unepropositionet d’établir les compromislesplusconformesà l’intérêt public.
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6 - La situation est d’autantplus difficile que la CommissiondeBruxellesne reconnaît
pas ces critèresd’éligibilité. Elle appliquelessienspropres, notammentlorsqu’il s’agit
d’interpréterce que représente unservicede transport alternatif « adéquatet conti-
nu » pour les liaisonsdont la capacité offerte dépasse 30 000 passagers paran
(Règlement2408/92). Dansce caselle estimequ’un trajet de quatreheuresest accep-
table,alors quele textefrançais fixecettelimite à deuxheureset demie.Cettediffé-
renceest dueau fait que la Commissionconsidèrele cas del’usager courant, alors
que nous prenonsen comptela clientèle d’affaires,évidemmentplus pressée.La cor-
respondance échangée entrela Commissionet la DGAC sur des casréelsillustre ces
difficultés d’interprétationet les problèmespratiques quepose l’accumulationde cri-
tèresrigidesmal adaptésauxréalitésconcrètes.

Cependant,le problème majeur concernant les textes communautairesest
l’interprétationqui peut être faite,et qui est faite, des« lignesdirectrices »du docu-
ment94/C350/07.Ondéduit en effet decetexte :

- que lechoix consécutif àl’appel d’offres doit seporter surle « moins di-
sant »et nonsur le  «mieuxdisant »,

- que le règlementde la subventionne peutsefaire qu’enrégieaprès contrôle
des recetteset des dépenses, cequi excluttouteformuleforfaitaire.

Il estvrai quece texteest rempli de prudenceet desuspicion,maisce ne devrait
pasêtreune raisonpour adopter dessolutionsmanifestementantiéconomiques.Si de
telles interprétationsdevaientêtre maintenues,il conviendraitde persuaderla Com-
missionde procéder àl’actualisationdecetexte,prévuedansson§ 51.

Enfin, au plan général,la Commissionconstate quec’est la Francequi fait le plus
grand usage dela procédure  « Obligationsde Service Public » (une centaine
d’inscriptionreprésentant del’ordre de 90% del’ensembledesinscriptionseuropéen-
nes)et elle exerceunevigilanceparticulière,mêmesi la moitié seulementde ces OSP
donnelieu à subvention.

Bien sûr onpeut comprendreque la Commissionveille à ce que les liaisonssub-
ventionnéesrestent des casexceptionnelset que ces liaisons ne perturbentpas la
compétitionsur lesautresliaisonsdu réseau.Mais l’expériencemontreque c’estbien
le caset on devrait trouver un terrain d’entente pourl’application pratiquede princi-
pessurlesquelsil n’existe pasdedivergences.

7 - Tel qu’il a étédéfini, le systèmedeconventiontripartite deconcessionde service pu-
blic entrel’État, la collectivité territorialeet le transporteuraérienest peuincitatif du
point de vue dela gestionéconomiquedu systèmed’aide :

- bien qu’il existe deuxpourcentages departicipationdu FPTA,l’un de 80%
lorsquela conventionne comportepasd’obligationstarifaires,et l’autre de 60%
dansle cas contraire,les collectivitéschoisissentle 1ercasqui est le moins oné-
reux pour elles,alorsque le tarif est un élément important de l’économiede la
liaisonpourlesusagers,
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- la subventionest définie commela compensationdu déficit établi sur dé-
penseset recettes contrôlées dansla limite du plafond proposé dansl’appel
d’offres. Cerégimea deuxinconvénientsmajeurs :

. il n’incite en rienà uneexploitation optimalede la liaison qui de-
vrait êtreunetransition versuneexploitationsanssubvention,

. il est trèslourd à géreradministrativementpour des sommesfai-
bleset il estgénérateur de retards importants derèglement.

- dans sesapplicationsréelles,la convention necomporte aucuneobligation
detarif, cequi laissela clientèleprofessionnelleà la mercidetarifsélevés.

8 -Il apparaîtqu’au furet à mesurequ’ellesprennentde l’importanceet assoientleur ré-
seausur une base plus large,les compagniesrégionalesrencontrent deséchecsdans
les appelsd’offres et se désintéressentdesliaisonssubventionnéespar le FPTA, sans
douteparceque leurrentabilitéestinsuffisantepar rapportaurisquequi subsiste, mais
surtout parceque la remiseen concurrence périodique peutles frustrer del’effort de
création delignequ’ellesont déployé.

Ce sontalors des petites ou très petitescompagnies aériennesqui prennentle re-
lais avec, certes, des coûtsd’exploitationplus faibles, maisaussi desrisquesd’échec
plus grands,ce qui fragilise le système.On constate parailleursque les politiques de
tarifs appliquéespar les compagnies necorrespondentpasaux méthodesd’optimisa-
tion des recettes(yieldmanagement)actuellement largement utilisées.

Le type de conventionqui aétéadopté poursuivreau plus prèsles "lignesdirec-
trices" deBruxellesest doncéconomiquementmalsainen ce sensqu’il décourageles
plus expérimentéset n’incite pas les autres àune gestion optimale desliaisons. On
peut même craindrequ’à la longue on ne trouveplus d’entrepreneurssérieuxpour
répondreaux appelsd’offres concernantcertaines de cesliaisons. Il est particulière-
ment significatif de constater quepeu des transporteurs aériens consultés danscette
étudeont réponduaux sollicitationsqui leur ontétéadressées.

9  - Par contreles collectivitésterritoriales,et plus particulièrementles Chambresde
Commerceet d’Industrie,ont étévivementintéresséeset ont fait connaîtreleurséva-
luations et leurs propositions,soit directement,soit par l’intermédiaire de leur as-
sociation(UCCEGA Les Aéroportsfrançais) D’une façongénéraleles collectivités
insistentsurlesbesoinsde dessertedesentreprisesqu’ellesabritentet sur le caractère
vital de cesbesoinscompte tenu del’évolution desmarchés.

Concernantle fonctionnement actueldu systèmedepéréquation, ellessouhaitent
deschangements substantiels,tant en ce qui concerneles critèresd’éligibilité que les
procédures. Lesprincipalescritiquesvisentle plancherdu dispositif (10000 passagers
paran)et la lenteurdu renouvellementdesconcessions.
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1 0  - On peut s’interrogersur la significationdes textesqui attribuentla "gestion" du
FPTA au Comité du FPTA. En faitcelui-ci ne joue qu’un rôle purement consultatif
auprès du Ministre chargé del’aviation civile, qui est l’ordonnateurprincipal du
compteet qui assumeainsi la responsabilitéde sonadministration.Le Comité s’est
réuni quatrefois, dont troisen 1996et une en 1997, a étéinformé de l’évolution du
Fondset a entérinéles conclusions durapporteurDGAC surl’éligibilité desliaisons
présentéesen fonction des critères du décret du 9mai 1995.On peut donc estimer
quela marged’appréciationqui lui est laisséepar les textes estpratiquementnulle, ce
qui ne correspond pas àla volonté dulégislateurdelui faire "gérer" le Fonds,ni à la
volonté duGouvernementde «réaliserune plusgrandemodulationdes interventions
de l’Etat en fonction dela situationet desbesoinsde chaquerégion ».

11 - Pour assurerla desserte aérienne du territoire,il nesuffit pasde disposer demoyens
adéquats de transportaérien.Encorefaut-il avoir des infrastructures aéroportuaires
suffisammentdenseset équipéespour accueillir les vols.Il semblequece soit le caset
lesconsultationsn’ont pasrévéléderécriminationsàce sujet.

Il apparaît cependantqu’un problèmede congestion del’espaceaérien à certains
moments dela journée est susceptibled’apparaître dansles « hubs »secondaires,et
quele problèmedes créneauxhorairesdevientmaintenantaigu àOrly. Compte tenu
des contraintes del’environnementsur cetaéroport,il est apparunécessairede réser-
ver des créneaux horaires àl’usage desbesoinsprioritaires del’Aménagementdu
Territoire (arrêté du 29décembre1995)et pour cela de prendre des dispositions
d’OSP. Lemaintiende ces pratiquessoulèvedes objectionset a sansdoutedéjà at-
teint seslimites. Cela posele problèmede décongestionnementd’Orly, et celui desa
vocation par rapport àRoissyet àd’autresplates-formes dela régionparisienne.

12 - Il convient de rappeler que leConseil Supérieur del’Aviation Marchande(CSAM)
avait été appeléen 1996 à donner sonavissur l’application del’article 4 du règlement
communautaireet sur sonarticulation avecle FPTA. Cet avisproposait uncertain
nombred’aménagementsafin d’améliorerla procédure,notamment :

- mieux définir la notion de"liaison vitale" et modifier certains critèresd’éli-
gibilité,

- réduire les délaisde traitementdes dossierset faire intervenir le Comité du
FPTA le plus tôt possible,

- prendreen compteles risquesde distorsion de concurrence,

Enfin, il était demandé quele CSAM soit tenuinformédel’évolution du réseau de
liaisonssoumisesà OSP, oumieux quele CSAM regroupel’ensembledesattributions
confiées auCSAM, au Comité de gestiondu FPTA et au Comité des usagers du
transport aérien,« l’existencede trois instances consultatives sur des questionscon-
nexesparaissantinadaptée. »

*
* *
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PROPOSITIONS

A l’issue de cetexamendu dispositif de desserte aérienne des territoires dontla
difficulté d’accès comprometle développementéconomique,il apparaît quece dis-
positif était bien adapté dans sonprincipe,maisqu’il est rendu précairepar la com-
plexité deslégislationset réglementationseuropéenneset françaises,et par sarigidité
impropreà suivrelesmodificationsprofondes des structures du transportaérien.

Les propositionsd’amélioration qui sont formulées ont pourobjet d’emprunter
des voiesréalistespour que le systèmede péréquation répondemieux aux objectifs
poursuivisen étantà la foisplus adaptatif auxdiversessituationset plus réactif àleurs
évolutions.

Une approcheréaliste

C’est celle qui consiste àviser une mise en applicationrapide dela réforme et,
par conséquent, à ne pasengagerde procédures vouées àl’échecou d’aboutissement
trop lointain. Il s’agit là essentiellementdu cadrejuridique,pour lequelil estproposé :

- de prendre acte duRèglementcommunautaire2408/92,sachantqu’il
subsiste unproblèmed’interprétation dela clauserelative aux 30 000 passa-
gers/an, ànégocieravecla Commissionen tenant compte del’évolution de
l’environnementéconomique,

- de prendre acte des textes delois qui ont crééle FPTAentenantcompte
desmodificationsintroduitespar la loi "Voynet" par rapport la loi "Pasqua"
(abandon duschémanational desinfrastructuresaéroportuaires),

- deprendreacte dela loi "Sapin" surla préventionde la corruptionet la
transparence des procédurespubliques.

En cequi concerneles textesréglementairesd’applicationil est proposé :

- de prendre acte des "lignes directrices"communautaires (document
94/C350/07) avecdesinterprétationsdifférentesde cellesqui prévalaientjus-
qu’à maintenant,c’est àdire :

. le texten’excluantpasle choixdu "mieux disant" on revient à
ceprincipe, aulieu d’adopter systématiquementle "moins disant",
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. le texten’obligeantpasexplicitementl’adoptiond’un régimede
recetteset dépenses contrôlées, on peutchoisirun régime forfaitaire
étant entenduqu’il seraitassissur lesmêmesprincipes.

Dansle cas oùBruxelless’opposeraità de telles interprétations,
il conviendraitd’engagerla révisionde ces"lignesdirectrices".

- de refondreentièrementle décretdu 9 mai 1995et ses textesd’applica-
tion, notammentpour préciser le rôle et le fonctionnementdu Comité du
FPTA.

- de revoirsi nécessairele décret d’application de la loi « Sapin »pour
éviterla multiplicationdes annonceslégalesdelancementd’appelsd’offres.

Uneapplicationflexible

L’éligibilité d’une liaison au FPTA estune décisionmajeuredu Ministre chargé
de l’Aviation Civile, actuellementprise de façonquasi automatiqueen fonction de
critèresfixés par les textes. Il est proposéque les textesréglementairesfixent les
principesgénérauxd’éligibilité, et qu’il appartienneau Comité de gestion duFPTA
d’étudieren détail les cas concrets pourémettre unavis circonstancié surchacunde
cescas.En fait le Comitédevrait seprononcer surles deux aspects des demandes des
collectivités locales :

- le caractère"vital" de la liaison considérée,au regard dudéveloppement
économiqueterritorial, ce qui supposeune analysedétailléedes activitéset de
leursrelations aveclesmarchés,

- l’insertion de la liaison dansle réseaudu transportaérien,c’est à diresa
compatibilitéavecles liaisonsexistantes,et avecles infrastructures aéroportuai-
reset de contrôle aérien,maisaussisoneffet sur lesdistorsions de concurrence.

Dansce nouveaudispositif,il conviendraitdoncque :

- il soit stipuléclairementque les décisionsd’éligibilité sont prisespar le
Ministre chargéde l’Aviation civile aprèsavisdu Comité de gestion du FPTA,
ce qui n’a pasactuellement uncaractèreréglementaire,

- que sur chaquecas,deux rapporteurssoientdésignés pour étudier chacun
des aspects dudossier,l’un par la DATAR, l’autre par la DGAC,

- que la collectivité demanderessesoit entendueau cours dudébatet ré-
ponde auxquestionsposées.

Unemeilleuremodulation desinterventions

Dansles textes actuels,la participationdu Fonds àl’équilibre financierde la liai-
son est de 80% si le tarif n’est pasfixé dansl’OSP et de 60 % dansle cas contraire.
La plupart descollectivitéschoisissentle premier casqui estmoinscoûteux pourel-
les.
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Cettedisposition a untriple inconvénient :

- le ticket modérateur de 20% ne correspond pas à une véritableprisede res-
ponsabilitéparlescollectivitéslocales,

- le tarif disparaîtdansla quasi-totalité desdispositionscontractuelles,alors
quec’estun élémentéconomique important,

- la contribution duFondsn’est pas "moduléeen fonction dela situationet des
besoins de chaquerégion" ainsique le préconise leCIADT.

Il est donc suggéré quele pourcentage de contribution du Fonds àl’équilibre fi-
nancier dela liaison soit proposépar le Comitéde gestion du FPTA dansune four-
chette de 60% à 80 % en fonction de la situation économique de chaque territoire
demandeur.

Parailleurs,l’abandondescritèresplanchersde la liaison minimale(10 000passa-
gerset 47 semaines/an) devraitpermettre de proposer desliaisonsmoins coûteuses,
ayantunesignificationéconomique,notammentavecles "hubs" secondaires. Lescol-
lectivités localesauraientainsi de plus grandespossibilitésdechoix pour leur désen-
clavement.

Uneplusgrande incitationà la bonnegestion

Les conventionsde délégation deservicepublic prévoient le remboursementde
l’écart réel entre dépenseset recettes dansla limite du plafond proposéen réponse à
l’appel d’offres. Cesystèmede régie plafonnéeà undoubleinconvénient :

- il n’est pasincitatif à l’optimisation dela gestion,

- l’apurementdes comptesdemandeun travail et desdélaisimportantssansrap-
port avecla modicitédessommesen cause.

Par ailleurs, s’il est souhaitablede laisserà la compagnie aériennela liberté de
fixer sa grille de tarifs et de la modulerde façonà optimiserses recettes,il est con-
forme aux intérêtsdes usagers,en l’absencede régulationpar la concurrence, defixer
unelimite supérieureau prixdu billet.

Il estdonc proposéd’adopterle systèmecontractuel suivant :

- dansleur réponse àl’appel d’offres, les compagnies aériennespropose-
raientpourchacunedes annéesd’exploitation :

. un montant desubventioncompensatoireforfaitaire correspondantà
la perted’exploitation prévisibledûment justifiéepar unplan d’exercice,

. unmontantmaximumdu tarif applicable.

- le choix du concessionnaireseraitopéréen fonction de ces propositionset
éventuellementd’autres considérationsconcernant la fiabilitédes candidats
("mieuxdisant"),
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- en cas de retrait del’exploitant au bout dela périodeprobatoire desix
mois,unepénalitéserait appliquéecorrespondant à uncertainpourcentage dela
subvention.

La réduction desdélaisadministratifs

La plupart des acteurscritiquentla lourdeur des procédureset la longueurdeleur
déroulement. Ces défautssont inhérents auxgarantiesexigéesdansl’Union Euro-
péennepour l’exercice d’unesaineconcurrenceau sein du MarchéUnique. Il n’en
restepasmoinsquedes mesures ontdéjàétéprisespour simplifier certains processus
et qued’autrespourraient certainement êtreimaginéeset misesen oeuvre.

A cet égard,il conviendraitdefaire une distinctionentrel’ouverture d’une liaison
et sonrenouvellementà l’issue de la périodede trois ansfixée par le Règlementcom-
munautaire.L’ouverturede la liaison exigedes étudespréliminairesde la collectivité
initiatrice en contact avecla DATAR, la DGAC et les transporteurséventuellement
intéresséspour déterminerl’impact économiquedu projet,sacrédibilitéet safaisabili-
té. L’examendu projetnécessiteensuite des étudesdes différentesinstances intéres-
sées.On imaginemal quecesdélaisde réflexion auxquelss’ajoutentdesdélaisadmi-
nistratifs incompressibles puissentconduireà un déroulementglobal inférieur à six
mois. Ce devraitêtre là, semble-t-il,l’objectif à poursuivre,combinant unexamensé-
rieux des problèmeset la célérité administrativeque l’on peut attendredesmoyens
modernes dela bureautique.

Par contre,le renouvellementde la concessionsemblepouvoir êtreréalisé enun
tempsplus réduit compte tenu del’expérienceacquisesur la liaison considérée.On
peut penserqu’un objectif de quatremois serait raisonnable,et il serait sansdoute
illusoiredevouloir descendreendessous.L’effort mérited’êtrefait caril s’agit là d’une
opération critique,les retardsrisquant d’interromprel’exploitation ou de créer une
période devidejuridique génératrice delitiges.

Un décretd’applicationrénové.

La prise en compte des propositions précédentesconduirait à modifier sensible-
mentle décret du 9mai 1995 relatifau fonctionnementdu Fonds de péréquation des
transportsaériens.Cettemodification incombeaux départementsministérielsintéres-
sés,maison peuttenteruneébauchedansce sens.

- les articles1,2, 3, 4, 5, 6 et 7paraissent pouvoirêtre conservés enl’état : il dé-
crivent la mécaniquequi découle duRèglement CEE2408/92 pour aboutir àunecon-
vention de délégationde service public, compte tenu des dispositionslégislatives
créantle FPTA. L’article 3 décrit le champd’applicationdu Fonds(liaisonsintérieu-
res)et il n’apparaîtpasutile de le modifier. Toutefoisil conviendrait d’ajouterà l’arti-
cle 5 la dispositionsuivante : «la décisiondeparticipation dufonds estprisepar le
ministrechargé del’aviation civile surpropositiondu comitéde gestion du FPTAqui
recueillel’avis dela DATAR et dela DGAC ».

- l’article 4 fixe les critèresd’éligibilité et fait référenceà desdispositionsobsolè-
tes dela loi « Pasqua ».Il convientdoncd’en rétablir les fondementsen fonction des
observationsformuléesci-dessus :
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"Pour êtreéligibles auFPTA, les liaisonsdoivent répondre auxconditions sui-
vantes :

* elles doivent être considéréescommevitalespour le développementéco-
nomiquede la région danslaquelle est situél’aéroport, c’est à dire qu’elles
doivent permettreles relationsadministrativeset commerciales nécessaires
auxactivités économiques dela région dans desdélaisconformes àla prati-
que compétitive desaffaires.

* elles doivent tenir compte de façonlogiquedesréseauxde transportexis-
tants,notammentdes transports desurface.En ce qui concerneles réseaux
de transport aérien,elles doiventprendreen considérationlespossibilitésdes
plates-formes de correspondance.

* ellesdoivent s’insérernormalementdansle cadre des infrastructures du
transport aérien, tanten ce qui concernel’équipementdes aéroports quela
capacité dela circulation aérienne,

* ellesne doivent pas créer de distorsions de concurrence parlestarifs entre
les transporteursexploitant des liaisonsbénéficiant du fonds et les autres
transporteurs, oupar des détournementssignificatifsde trafic au détriment
des transporteursnebénéficiantpas dufonds.

* ellesne doivent pas êtresusceptiblesd’êtreexploitées defaçonéquilibrée
sanssubvention. Sonten particulierexcluesles liaisonsd’un trafic supérieur à
100000passagerspar an,et les liaisonsentre deux aéroports dontle trafic
total de chacund’eux dépasse1 million de passagerspar an.

- L’article 8 deviendraitsansobjet,et l’article 9 pourrait êtreremplacépar le suivant :

 « Laparticipation du FPTA peut êtrefixée entre 60et 80 % de la compensation
financièreoctroyéeau transporteurretenu.Le taux departicipation estarrêté
par le ministre chargé del’aviation civile sur proposition ducomité de gestion
duFPTA. Nonobstantlesdispositionsci-dessusmentionnées,la participationdu
fondsne peut dépasser50 % dela recetteprévisionnelleproposéepar le trans-
porteur surla liaisonconsidérée. »

- L’article 10seraitégalementmodifié :

« Les compensationsfinancièresversées parle FPTA tiennent comptedes dé-
penseset recettes engendréespar le serviceet font l’objet de règlementsforfai-
taires sousforme d’acompteset de soldesconformémentaux termes del’appel
d’offreset de la convention dedélégationdeservicepublic. »

*
* *

La documentation Française : La desserte aérienne au service du développement territorial



CONCLUSION

Le dispositifproposé a pourobjet de faire faceau besoin accrude rapiditéet de
mobilité dansla conduite desaffaires,et aussià la transformation profonde dutrans-
port aérienprovenantdu déplacementvers le bas desseuilsde rentabilité,grâceau
développementdes PME du transportaérien,et de la structuration deréseauxcentrés
sur des «hubs».

Il vise à une meilleure adaptationaux besoinset aux capacités desrégionsen
donnantune véritable responsabilitéau Comité de gestion du FPTA,et en associant
plusétroitementla DATAR à la préparation desdécisions.

Il déverrouillele systèmeversles liaisonsà faible capacité, ouvrantainsi de nou-
veaux domainesde développementde liaisonscomplémentairesdes réseauxprinci-
paux.

Mais corrélativement,il renforceles responsabilitésdes collectivités territoriales
et descompagniesaériennesen leur faisantprendreune plusgrandepart des charges
et desrisques.

En fonction de cettenouvelledonne, unnouvel équilibres’établiradont on peut
penserqu’il répondra aux objectifs assignés toutenétantéconomiquementsain.

La documentation Française : La desserte aérienne au service du développement territorial



APPENDICES

- Lettre de mission

- Personnalités rencontrées

- Organismes consultés

- Avis del’UCCEGA

La documentation Française : La desserte aérienne au service du développement territorial



Monsieur lePrésident,

Le Fonds de péréquation destransportsaériens aétéinstituépar la Loi de fi-
nances pour 1995et par la Loi d’orientationpour l’aménagementet le développementdu
territoire du4 février 1995.Il concourtà assurerl’équilibre des dessertes aériennes inté-
rieuresréaliséespour l’aménagementet le développement du territoire.Il estgéré parle
ministèrechargéde l’aviation civile, avecun Comité degestioncomposéd’éluset de re-
présentants del’Etat.

Le principe est de faire appel àla solidaritéentre tousles passagersaériens
embarquanten France continentale, parunetaxeuniforme,pour permettrel’exploitation
desliaisonsaériennesnécessaires àl’aménagementet au développementdu territoire,en
associantles collectivitésterritorialeset autres personnespubliques concernéessansgre-
ver excessivementleursbudgets.

Trois ansaprès son institution,il estapparu opportund’évaluerce dispositif.

Nous vous chargeonsd’analyserla mise en oeuvredu FPTA, et son adéqua-
tion auxmissionsd’aménagementdu territoire en ce qui concernela desserteaérienne.
Vous proposerez ensuite,s’il y a lieu, les adaptations que vousestimerez souhaitables
pour unemeilleureefficacité dansl’améliorationdel’accessibilitédu territoire grâceà ce
type de desserte.Cette analyse concernerales interventions pourles seulesliaisons
intracommunautaires

Pour cefaire, vous examinerez dans un premier tempsdansquelle mesurele
réseaudes lignesaériennes existantes répond, avecles autresmoyensde transport dis-
ponibles,aux besoinsde dessertegénéraledu territoire, appréciés defaçon globale et
multimodale.

Vous apprécierez ensuiteles besoinsde desserteéventuellementnon satis-
faits,et les moyensnouveauxdont les pouvoirs publicsdevraientpouvoir disposer pour
y remédier,si nécessaire, parla voie aérienne.Vous examinerez enparticulier l’adéqua-
tion du dispositifen place aux besoins, notamment en ce qui concerne les modalitéset les
critères d’intervention du Fonds telsqu’ils sont fixés par le décret n˚ 95698 du
9 mai 1995.
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Les liaisons nécessairesà l’aménagementet au développement du territoire
sont celles destinées aux déplacements à motifs professionnels desagentset des corres-
pondants extérieurs desentreprises implantéesen province,pour lesquellesla mobilité
est un facteur déterminant decompétitivité.Ces déplacementsimpliquent certainescon-
traintesminimalesde service (fréquence, horaires),ils peuvent nécessiter desliaisonsdi-
rectes avec ousans escale,et peuventaussi tirerparti des possibilités de correspondance
organisées de façon systématique sur certains aéroports.

Vous étudierez lamanièredont la réglementation européennedestransports
aériens peut êtreappliquée auxparticularités françaises que constituentla dispersionde
villes nombreuseset demoyenneimportance sur un vasteterritoire,et leur éloignement
des centres économiques européens,étantrappeléque lesmodificationsqui pourraient
être envisagées dela réglementationnationale ne pourrontl’être qu’en conformitéavecce
cadrecommunautaire.Vous examinerez aussisouscet angle dans quellemesuredesliai-
sonsinternationales intracommunautaires deproximité pourraientjustifier l’intervention
du FPTA.

Vousprocéderez àl’évaluation financièredes adaptationsqu’il vousapparaî-
tra souhaitabled’apporterau fonctionnement duFPTA, vos propositionsen la matière
devant tenir compte des contraintes budgétaireset dela nécessité demaîtriserlescharges
supportées parle secteur des transportsaériens.

Les services dela Délégation àl’aménagementdu territoireet à l’action ré-
gionaleet dela Direction générale del’aviation civile vous apporterontleur soutien dans
la conduite de votremission.Les fraisqu’il vous seranécessaired’engager,notammentà
l’occasiondes contactsnécessaires àvotremission,seront prisenchargepar la DATAR.

Comme nousen sommes convenus,vous voudrezbien nousrendrecompte
des résultats de cettemissionpour le 1erjuin 1998.

Nousvous prions de croire, Monsieurle Président,à l’expressionde notre
hauteconsidération.
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Personnalités rencontrées

DATAR

MM.
Jean-Louis GUIGOU - Délégué à l’aménagement du territoireet à l’action régionale
Michel CADOT - Directeur,adjoint duDélégué
ClaudeROUSSEAU,chargé de mission

DGAC

MM.
Pierre GRAFF - Directeur Général del’Aviation Civile
Michel GUYARD - Directeur des transports aériens
Pierre-Yves BISSAUGE - Sous-directeur du marché dutransport aérien
Didier LAUNEZ - Sous-direction des études économiques et prospectives

Mmes.
Danielle BENADON, DirecteurAjoint desTransportsAériens
Elisabeth BOUFFARD-SAVARY - Sous-direction des études économiqueset prospectives

CommissionEuropéenne

MM.
Michel AYRAL -Directeur des transports aériens
Ben VAN HOUTTE - Directeur des transports aériens

*
* *

MM.
ClaudeABRAHAM - ancien DirecteurGénéral del’Aviation Civile.

ancienPrésident DirecteurGénéral de la Compagnie GénéraleMaritime

AndréTANTI - Inspecteur desFinances, Direction Générale de la Concurrence, de la
Consommation et de la Répression desFraudes

Jean-Cyril SPINETTA - Présidentdirecteur Général du groupe Air France
Pierre-Henri GOURGEON -ancienDirecteur Général de l’Aviation Civile.

ancien DirecteurGénéral du Groupe AirFrance
Xavier LECLCERCQ - Président Directeur Général deBrit’Air.

Président de la Fédération del’Aviation Marchande
Marc DUFOUR - Président DirecteurGénérald’Air Littoral
Bernard STOUFF - Directeur GénéraldeProteus Airlines
Jean-PierreLE GOFF -Délégué Général de la Fédération Nationale del’Aviation Marchande
Pierre FLOTAT - Président del’Aéroport de Lille.

Président del’UCCEGA - Les Aéroports français
JacquesSABOURIN -Secrétaire Général del’UCCEGA - les Aéroports français

*
* *

- Réunion plénière avec le Comité de Direction del’ UCCEGA -Les Aéroports français
- Réunion plénière avec la Commission des petits aéroports del’UCCEGA - Les Aéroports français
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Organismesconsultés

Compagnies aériennes

BRIT AIR
PROTEUS AIRLINES
AIR LITTORAL
HEX AIR
FINIST’AIR
FLANDRE AIR
AIR NORMANDIE
REGIONAL AIRLINES
AIR LIBERTÉ - SA
AIR FRANCE

Collectivités territoriales

Syndicats Mixtes :
de1’ Aéroportd’Agen-la-Garenne
de l’Aéroport deSaint-Brieuc
de1’ Aéroport deRodez-Marcillac

Syndicat Intercommunal del’Aéroport de Lannion

Chambres deCommerce :
d’ Aurillac et du Cantal
de Bergerac
de Périgueux
du Roannais
de Montluçon-Gannat
d’Albi-Carmaux-Gaillac
deBrest
de Pau
du Havre
de Castres
de Reims
de Dijon
de Mende et de laLozère
de Cherbourg
d’Epinal
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En créant dans la loi d’orientation et d’aménagement du territoire du 4 février 1995 un Fonds de
Péréquation des Transports Aériens (FPTA), le législateur a conféré un rôle important aux lignes
aériennes dans le développement équilibré de l’ensemble du territoire et notamment dans le
désenclavement des régions ou des villes à l’écart des grands courants d’échange nationaux et
européens.

Après une difficile période de mise en route, le FPTA a aujourd’hui atteint un rythme de croisière.
S’il s’est avéré efficace dans la poursuite de projets existants et portés antérieurement par les
seules collectivités, il n’a sans doute pas permis de faire émerger tous les besoins existant en
matière de lignes d’aménagement du territoire mais qui n’avaient jamais été explorés. Ceci peut
s’expliquer d’une part par les caractéristiques de certains des critères énoncés par le décret du 9
mai 1995 et d’autre part par la lourdeur des procédures imposées aux opérateurs et aux
collectivités qui ont limité les résultats atteints par le dispositif mis en place. L’information en la
matière dispensée par les services de l’Etat, notamment la DGAC, n’a pas été à la hauteur des
enjeux posés par le législateur, tant en amont pour ce qui concerne les modalités du recours au
FPTA, qu’en aval s’agissant de la gestion du fonds.

L e s critères d’élection au FPTA

Le décret du 9 mai 1995 liste en ses articles 3 et 4 les conditions que les lignes aériennes
doivent remplir pour se voir attribuer des compensations financières du fonds. La modification de
certaines d’entre elles pourraient permettre d’élargir le champ d’application du dispositif et ainsi
mieux répondre aux objectifs de réduction des inégalités de développement dans notre pays en
fournissant des infrastructures et des services aériens de qualité permettant, lorsqu’elles
s’avèrent irremplaçables, de soutenir et de promouvoir l’économie de l’ensemble de nos régions
et de nos "pays".

* Restriction du FPTA aux seules lignes intérieures : l’exclusion des liaisons internationales du
dispositif constitue une limitation qui handicape fortement le développement des économies
locales qui s’apprécie aujourd’hui au moins à l’échelon européen eu égard à la mise en place
d’un marché unique européen et dans la perspective de l’objectif fort, affiché par les instances
européennes, de favoriser les échanges interrégionaux au sein de l’Union. Ceci est
particulièrement vrai des zones frontalières dont les marchés naturels ou historiques ne
s’interrompent pas avec les limites du territoire national. L’élargissement du dispositif aux
lignes européennes, qu’il serait souhaitable de ne pas limiter au seul espace communautaire
afin de ne pas exclure des pays comme la Suisse ou les îles anglo-normandes, marquerait
par ailleurs la continuité de la politique des pouvoirs publics telle qu’elle a été affichée à
l’occasion des débats sur le projet de troisième aéroport parisien en soulignant la nécessité
de faciliter le développement des aéroports de province qui, sauf exceptions, ne rendent pas
aujourd’hui tous les services qu’en attendent leurs usagers. Il y a là une perspective de
revitalisation de nos P.M.E. dont les difficultés à travailler à l’exportation sont unanimement
regrettées.
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* Seuil de trafic annuel minimum de 10.000 passagers : à l’expérience, ce seuil ne permet pas
de créer de nouvelles liaisons dans la mesure où dès la première année celle-ci doit
enregistrer 10.000 passagers pour être éligible au fonds. Compte tenu qu’une ligne
nouvellement créée monte en puissance, c’est un potentiel de plus de 20.000 passagers que
celle-ci doit dégager. Ainsi, certaines lignes ont été abandonnées après quelques mois de
fonctionnement (exemple de la liaison Le Havre/Rouen/Strasbourg exploitée par Flandre Air).
Ce seuil minimum de 10.000 passagers est donc trop élevé en ce qu’il ne permet pas de
mailler davantage le territoire. Le fait que ce seuil ne soit pas opposable aux lignes qui étaient
exploitées au 1er janvier 1995 atteste qu’il ne repose sur aucun fondement. Il conviendrait de
le supprimer ou, à défaut, de le ramener par exemple à 5.000 passagers annuels en
admettant que ce seuil ne soit atteint que la seconde ou troisième année d’exploitation afin de
laisser à celle-ci le temps de se stabiliser à son régime de croisière.

* Obligation de relier deux aéroports : cette disposition a parfois été prise au pied de la lettre
par la DGAC et empêché la mise en oeuvre de projets de développement régionaux
communs à plusieurs collectivités d’une même zone géographique alors qu’il s’agit là au
contraire d’une démarche qu’il convient de stimuler dans la mesure où elle participe d’un
aménagement du territoire par pays et est susceptible de générer des économies d’échelle
par rapport à la juxtaposition de projets pouvant être concurrents.

* Obligation de relier au moins un aéroport de moins de 1,5 million de passagers : ainsi que le
critère précédent cette restriction ne repose sur aucun élément objectif. Le trafic total d’un
aéroport -souvent constitué pour nos métropoles régionales en grande partie par le trafic de
la liaison avec la capitale- ne préjuge pas du résultat financier de certaines liaisons
transversales nécessaires, pour son développement économique, à la ville ou à la région qu’il
dessert. L’application des autres critères définis par le décret du 9 mai 1995 ainsi que la
procédure d’appel d’offres suffisent pour valider la réalité du caractère déficitaire ou non de
telles liaisons.

* La définition de la compagnie exploitante : la plupart des transporteurs travaille dans le cadre
d’accords commerciaux, partage de codes ou franchise, qui peuvent rendre difficile la
détermination du transporteur. Compte tenu que ces accords favorisent le succès
commercial, il conviendrait d’adapter la procédure pour retenir ces possibilités (ex : un
transporteur assume la responsabilité et cela est précisé dans la convention ou dans la
publication des OSP).

Les procédures

Si les requêtes formulées auprès de la Commission Européenne ont déjà permis de raccourcir
sensiblement les procédures définies par l’article 4 du règlement communautaire n˚2408 du 24
juillet 1992 (notamment en permettant une publication simultanée au JOCE des obligations de
service public et de l’appel d’offres proprement dit), la longueur totale des procédures (de l’ordre
de 6 mois) demeure trop importante pour être véritablement adaptée à un secteur constituée
d’entreprises souvent fragiles qui ne disposent pas des moyens pour supporter de tels délais.

Cette longueur des procédures est par ailleurs incompatible avec des conventions dont la durée
est limitée à 3 ans. Ceci place les transporteurs dans une situation incertaine puisque la
continuité de l’exploitation réclame que les collectivités se préoccupent à nouveau de l’appel
d’offres à peine deux ans après le lancement de la ligne. Il est clair que des conventions de cinq
ans seraient plus conformes aux contraintes propres au transport aérien mais cette modification
nécessiterait que soit également réformé en son article 4 paragraphe d) le règlement CEE
n˚2408/92 du 23 juillet 1992.

On peut s’interroger à cet égard sur le fonctionnement hiérarchisé et centralisé de la DGAC dont
les différents niveaux hiérarchiques ont à connaître des dossiers avant passage au comité de
gestion du FPTA et sur les gains de temps et d’efficacité que procurerait une gestion s’inspirant
davantage de la déconcentration, au moins en dessous d’un certain seuil à définir (seuil de
trafic, seuil d’intervention financière du fonds...).
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L e versement des subventions du FPTA

Actuellement, dans le cas où le niveau de trafic réalisé n’atteint pas le seuil des 10.000
passagers annuels, le versement des subventions du FPTA est interrompu, décision qui
enclenche généralement une dynamique de l’échec : difficultés financières pour le transporteur,
détérioration de la qualité voire de la continuité du service offert, baisse de la fréquentation. Il
convient d’y substituer une dynamique de la réussite en faisant du FPTA un véritable outil
d’entraînement et de développement du transport aérien. Dans cette optique, le bénéfice du
fonds devrait être garanti pendant le premier mandat de trois ans confié à la compagnie afin
d’être assuré que tous les potentiels existants ont été épuisés.

L’information

Il serait grand temps que les administrations concernées prennent des initiatives de
communication tant auprès des collectivités que des opérateurs eux mêmes afin qu’ils saisissent
pleinement les outils que le législateur a mis à leur disposition et rompent avec une attitude qui
pourrait faire croire qu’elles ne le souhaitent pas.

Les gestionnaires d’aéroport sont par ailleurs toujours en attente des réflexions qui doivent
déboucher sur la définition, dans le schéma des infrastructures aéroportuaires, des
caractéristiques des lignes aériennes réalisées dans l’intérêt de l’aménagement du territoire.

Il est regrettable enfin qu’aucune information ne soit communiquée sur la situation financière du
FPTA, permettant ainsi à l’administration de faire évoluer le niveau de la taxe (fixée à 1 F depuis
le 1er janvier 1997).

L e comité de gestion

Le comité de gestion du FPTA ne comprend pas, parmi ses membres, de représentants des
gestionnaires d’aéroport. Or, ceux-ci préparent les dossiers d’appel d’offres et assurent le lien
qui fédère les collectivités locales et régionales. Ils ne peuvent donc pas être considérés comme
juge et partie au dossier à l’instar des compagnies aériennes exploitantes qui reçoivent les
fonds. Il serait utile pour des questions de transparence qu’ils participent au comité de gestion.

L’expérience des deux années écoulées montre que si le décret du 15 janvier 1996 relatif au
comité de gestion du FPTA permet à son président d’ "inviter à participer aux réunions de ce
comité toute personne dont la présence est jugée utile", cette disposition n’a jamais été mise en
oeuvre au bénéfice des gestionnaires d’aéroport.
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